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de l’auteur, année de publication, pages citées. Exemple : (D. MOUSSA, 2018, p. 10) ; -Initiale (s) du 
Prénom ou des Prénoms et Nom de l’Auteur (année de publication, pages citées). Exemple : D. 
MOUSSA (2018, p. 10).  
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- pour un article : LOUKOU Alain François, 2012, « La diffusion globale de l’Internet en Côte d’Ivoire. 
Évaluation à partir du modèle de Larry Press », in Netcom, vol. 19, n°1-2, pp. 23-42. 

- pour un ouvrage : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement, 
régionalisation en Côte d’Ivoire, EDUCI, Abidjan, 364 p. 

- un chapitre d’ouvrage collectif : CHATRIOT Alain, 2008, « Les instances consultatives de la politique 
économique et sociale », in Morin, Gilles, Richard, Gilles (dir.), Les deux France du Front populaire, 
Paris, L’Harmattan, « Des poings et des roses », pp. 255-266.  

- pour les mémoires et les thèses : DIARRASSOUBA Bazoumana, 2013, Dynamique territoriale des 
collectivités locales et gestion de l’environnement dans le département de Tiassalé, Thèse de Doctorat 
unique, Université Félix Houphouët Boigny, Abidjan, 489 p.- pour un chapitre des actes des ateliers, 
séminaires, conférences et colloque : BECHI Grah Felix, DIOMANDE Beh Ibrahim et GBALOU De 
Sahi Junior, 2019, Projection de la variabilité climatique à l’horizon 2050 dans le district de la vallée du 
Bandama, Acte du colloque international sur « Dynamique des milieux anthropisés et gouvernance 
spatiale en Afrique subsaharienne depuis les indépendances » 11-13 juin 2019, Bouaké, Côte d’Ivoire, 
pp. 72-88 
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- Pour les documents électroniques : INS, 2010, Enquête sur le travail des enfants en Côte d’Ivoire. 
Disponible à : http://www.ins.ci/n/documents/travail_enfant/Rapport%202008-ENV%202008.pdf, 
consulté le 12 avril 2019, 80 p.  

Éditorial  

Comme intelligence de l’espace et savoir stratégique au service de tous, la géographie œuvre 
constamment à une meilleure compréhension du monde à partir de ses approches et ses méthodes, en 
recourant aux meilleurs outils de chaque époque. Pour les temps modernes, elle le fait à l’aide des 
technologies les plus avancées (ordinateurs, technologies géospatiales, à savoir les SIG, la télédétection, 
le GPS, les drones, etc.) fournissant des données de haute précision sur la localisation, les objets et les 
phénomènes. Dans cette quête, les dynamiques multiformes que subissent les espaces, du fait 
principalement des activités humaines, offrent en permanence aux géographes ainsi qu’à d’autres 
scientifiques des perspectives renouvelées dans l’appréciation approfondie des changements opérés ici 
et là. Ainsi, la ruralité, l’urbanisation, l’industrialisation, les mouvements migratoires de populations, le 
changement climatique, la déforestation, la dégradation de l’environnement, la mondialisation, etc. sont 
autant de processus et de dynamiques qui modifient nos perceptions et vécus de l’espace. Beaucoup plus 
récemment, la transformation numérique et ses enjeux sociaux et spatiaux ont engendré de nouvelles 
formes de territorialité et de mobilité jusque-là inconnues, ou renforcé celles qui existaient au préalable. 
Les logiques sociales, économiques et technologiques produisant ces processus démographiques et ces 
dynamiques spatiales ont toujours constitué un axe structurant de la pensée et de la vision géographique. 
Mais, de plus en plus, les sciences connexes (sciences sociales, sciences économiques, sciences de la 
nature, etc.) s’intéressent elles aussi à l’analyse de ces dynamiques, contribuant ainsi à l’enrichissement 
de la réflexion sur ces problématiques. Dans cette perspective, la revue Géovision qui appelle à observer 
attentivement le monde en vue de mieux en comprendre les évolutions, offre aux chercheurs intéressés 
par ces dynamiques, un cadre idéal de réflexions et d’analyses pour la production d’articles originaux. 
Résolument multidisciplinaire, elle publie donc, outre des travaux géographiques et démographiques, 
des travaux provenant d’autres disciplines des sciences humaines et naturelles. Géovision est éditée sous 
les auspices de la Commission des Études Africaines de l’Union Géographique Internationale (UGI), 
une instance spécialement créée par l’UGI pour promouvoir le débat académique et scientifique sur les 
enjeux, les défis et les problèmes spécifiques de développement à l'Afrique. La revue est semestrielle, 
et parait donc deux fois par an (en anglais et en français). 

                                                                                                  Bouaké, le 16 Septembre 2019 

                                                                                                                   La rédaction   
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AVERTISSEMENT 

Le contenu des publications n’engage que leurs auteurs.  La Revue Géovision 

ne peut, par conséquent, être tenue responsable de l’usage qui pourrait en être 

fait.   
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AMENAGEMENT ET URBANISME SPONTANE DANS LE QUARTIER 
NGAMAKOSSO A BRAZZAVILLE (REPUBLIQUE DU CONGO) 

 Robert NGOMEKA  

 Laboratoire Géographie, Environnement, Aménagement (LaGea), Université MARIEN NGOUABI 
(République du Congo) ; Tél. (242) 06 651 69 96 ; e-mail : ngomekarobert@gmail.com 

 Résumé 

Dans le quartier Ngamakosso à Brazzaville, les normes d’aménagement et d’urbanisme ne sont pas 
respectées. La croissance urbaine ce fait dans une cerTaine anarchie qui ne permet pas aux pouvoirs 
publics de faire respecter les normes d’occupation des sols et de construction de la ville. Cette étude, 
réalisée en 2023, vise donc à analyser les faits d’aménagement et d’urbanisme spontané dans le quartier 
Ngamakosso. La méthodologie s’appuie sur la recherche documentaire, les enquêtes auprès de 207 
ménages, les entretiens, l’analyse du modèle numérique en 3D et les observations de terrain à l’aide 
d’une grille. Les résultats obtenus montrent que l’occupation des sols et l’aménagement urbain dans le 
quartier Ngamakosso se sont faits sans outils de planification (Schéma directeur d’urbanisme, Plan local 
d’urbanisme). Plus de 70% des ménages enquêtés déclarent que, les parcelles dans lesquelles ils habitent 
n’ont pas été préalablement aménagées et soumises aux opérations de lotissement. 81% de ces mêmes 
ménages ont construit sans permis de construire. L’urbanisme est caractérisé par l’autoconstruction, la 
construction des habitations très proche des routes, des ruelles étroites, sinueuses sans ouvrages 
d’assainissement. 73% de parcelles enquêtées se trouvent dans l’autoconstruction, dans les zones 
collinaires où les pentes ne respectent pas les normes d’urbanisme (pentes supérieures à 5%).  

Mots-clés : Aménagement, urbanisme spontané, Ngamakosso, Brazzaville,  République du Congo. 

INSTALLATION AND TOWN PLANNING SPONTANE IN DISTRICT NGAMAKOSSO A 
BRAZZAVILLE (REPUBLIC OF CONGO)  

Abstract 

In the Ngamakosso district in Brazzaville, the standards of installation and town planning are not 
respected. This study, carried out in 2023, thus aims at analyzing the facts of installation and 
spontaneous town planning in the Ngamakosso district.Methodology is based on the information 
retrieval, the investigations near 207 households, the talks, the analysis of the digital model in 3d and 
the observations of ground using a grid. The results obtained show that the occupation of the grounds 
and the urban development in the Ngamakosso district were done without tools for planning (directing 
Diagram of town planning, local Plan of town planning).More than 70% of the surveyed households 
declare that, the pieces in which they live were not beforehand arranged and were subjected to the 
operations of allotment.81% of these same households built without permit building. Town planning is 
characterized by the autoconstruction, the construction of the dwellings very close to the roads, of the 
narrow, sinuous lanes without drainage systems.73% of surveyed pieces are in the autoconstruction, in 
the zones collinaires where the slopes do not respect the standards of town planning (slopes higher than 
5%).  

Key words:  Installation, spontaneous town planning, Ngamakosso, Brazzaville, Republic of Congo. 
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INTRODUCTION 

Les villes sont considérées comme les lieux de production, de consommation et de concentration des 
populations. A ce titre, les différents gouvernements à travers le monde mettent assez de moyens pour 
aménager les villes afin de répondre à leur problème d’organisation et de développement. 

Dans les pays développés, l’urbanisation est aujourd’hui maîtrisée et le développement des villes assuré. 
L’occupation des sols se fait à partir des documents d’uranisme, après l’aménagement des espaces et les 
opérations d’urbanisme.  

Comme pense P. ANTOINE (1996, p.1),  l’urbanisation concerne aujourd’hui, au premier chef, les pays 
en développement où elle rapide. Dans ce groupe de pays les villes continuent à s’accroitre sans respect 
des normes d’aménagement et d’urbanisme. Cette croissance urbaine sans normes s’explique par 
principalement par l’augmentation de la population des villes et l’absence de planification.   

Au Congo deux grandes agglomérations, Brazzaville et Pointe-Noire, respectivement capitales politique 
et économique regroupent plus de la moitié (58,2%) de la population congolaise (RGPH, 2023, p.x).  

En effet, sur une population de 6142180 habitants, Brazzaville compte à elle seule 2145783 habitants 
(RGPH, 2023, p.15). A cause de ce poids démographique, les besoins en terres, les problèmes en 
aménagement et en urbanisme se posent avec acuité. Au cours de ces deux dernières décennies, la ville 
a connu une extension plus rapide, donnant lieu à la création des nouveaux quartiers périphériques, dont 
« Ngamakosso » dans l’arrondissement 6 Talangaï (figure 1) où sont créés des espaces illégaux. Les 
études précédentes réalisées par R. NGOMEKA (2017, p.410) montraient déjà que la catastrophe érosive 
de Ngamakosso s’expliquait en partie par les problèmes d’aménagement. Dans ce quartier les superficies 
occupées progressent, et donnent lieu à la création des espaces mal lotis, au foisonnement de l’habitat 
illégal et précaire. Les différents acteurs dont l’action est attendue pour planifier et gérer la ville ne 
semblent pas se sentir responsables. Les populations s’installent selon leur gré comme occupant ou 
encore par le biais des propriétaires terriens qui en foulant aux pieds la réglementation nationale se 
trouve seul comme les principaux acteurs qui assurent l’affectation des terres à Brazzaville dans le 
quartier Ngamakosso. On se trouve dans une situation d’organisation et de construction de l’espace 
urbain sans implication et concertation des différents acteurs d’une part, et d’autre part, sans respects 
des normes d’aménagement et d’urbanisme.  

Quels sont ces normes d’aménagement et d’urbanisme ? 

Cette étude qui  se fait dans un contexte d’urbanisation accélérée et de non application des outils 
d’aménagement et d’urbanisme, vise à analyser les faits d’aménagement et d’urbanisme spontanés dans 
le quartier Ngamakosso. 

Pour amener à bien la recherche, l’étude vérifierait l’hypothèse selon laquelle, l’aménagement et 
l’urbanisme spontanés serait dus au non-respect des normes d’occupation des sols, de lotissement et de 
construction. 
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Figure 1 : Localisation du quartier Ngamakosso dans l’arrondissement 6 Talangaï 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : R. NGOMEKA (2021, p.407),  Revue des Langues, Lettres et Sciences de L’homme et de la Société 

 

2. Méthodologie 

Réalisée en 2023, la collecte des données était organisée en deux grandes parties : la recherche 
documentaire et les travaux de terrain. 

Le travail a donc commencé par la lecture de nombreux documents dans les bibliothèques, les centres 
de documentation de Brazzaville et sur les sites internet. Cette lecture portée sur l’urbanisation, le 
foncier, l’aménagement, l’urbanisme et les lois, nous a permis de mobiliser un grand nombre de 
connaissances pour bien étudier notre thématique et de pouvoir préparer les travaux de terrain. 

Quant aux travaux de terrain, trois techniques d’enquêtes ont été utilisées. 

La technique d’enquête auprès des ménages dont l’outil utilisé est le questionnaire. À cet effet un 
échantillon aléatoire de 207 ménages a été déterminé. 

En dehors de ce type d’enquête, la technique d’enquête par entretien a été mise en œuvre. Dans ce cas, 
le guide d’entretien a été utilisé comme outils de collecte des données. 

Étant donné qu’on s’interroge sur les problèmes d’aménagement, d’urbanisme spontané, l’observation, 
méthode empirique en Géographie, a été utilisée pour expliquer les phénomènes. Considérée comme 
l’une des approches de la Géographie quantitative, la technique d’observation nous a permis de recueillir 
des données sur le terrain et de procéder aux calculs statistiques et mathématiques. L’observation du 
terrain était caractérisée entre autre par les études sur le parcellaire, la topographie des zones occupées, 
l’environnement, les mesures des normes d’urbanisme et de la construction. C’est une partie d’étude 
beaucoup plus technique qui nous a exigé d’utiliser un certain nombre d’outils, notamment le GPS 
(localisation des points, travaux d’altimétrie, mesure des distances), le Mettre ruban (étude parcellaires, 
mesure des largeurs des ruelles, mesure des distances entre parcelles et ruelles ou avenues), l’Appareil 
photo numérique et le Téléphone androïde utilisés pour la prise de vue. 
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Dans la suite du travail, SPSS et Excel ont été utilisés pour le traitement et l’analyse des données, QGIS 
2.12 pour l’élaboration des cartes et Word pour la saisie du texte. De plus, le modèle numérique du 
terrain en 3D a été utilisé pour l’analyse topographique. A partir des données de terrain, le triangle 

rectangle ABC (figure 2) a permis d’appliquer la formule trigonométrique,  sin α =
୆େ

୅୆
   et de calculer 

la pente du terrain, P= 100 sin α, avec B et C les points d’habitation se trouvant respectivement à 350 
m et 300 m sur une distance linéaire 350 m. 

 

Figure 2 : Le triangle rectangle 

 

Source des données : Travaux de terrain 

3. Résultats 

3.1 Notions théoriques et techniques 

Les résultats obtenus s’appuient sur quelques notions théoriques. Elles sont liées à l’occupation de 
l’espace urbain par les hommes et aux pratiques d’aménagement visant à le transformer. Des pratiques 
d’aménagement qui sont à l’origine de l’urbanisme spontané. Qu’est-ce que l’aménagement ? Qu’est-
ce que l’urbanisme spontané ? Qu’est-ce que le lotissement?  

L’aménagement est défini ici comme une action concertée d’une collectivité sur son territoire dans le 
but de créer un meilleur cadre de vie à tous. Il met en valeur la notion de l’organisation de l’espace, de 
la répartition des hommes de leurs activités, des équipements et infrastructures dont ils ont besoin. 

Cependant, la notion d’urbanisme spontané est communément utilisée pour désigner un aménagement 
urbain qui ne respecte pas les normes d’occupation des sols et de construction. Il s’agit de l’urbanisme 
non scientifique, irrégulier, donnant lieu à une ville spontanée. C’est-à-dire une ville construite sans 
plan, caractérisé par une urbanisation sauvage, des espaces fonciers non viabilisés, une absence des 
infrastructures et équipements, non-respect des normes d’urbanismes, des ruelles étroites et sinueuses. 
Pour M. ARABA (2012, p. 50), l’urbanisation spontanée est « caractérisée par une production de 
l’espace échappant aux pouvoirs publics et en marge des procédures de planification urbaine ». Ce type 
d’urbanisation ne met pas en valeur le lotissement, défini comme une opération d’urbanisme qui consiste 
à diviser un terrain, une propriété foncière en plusieurs parcelles destinées à la construction de bâtiments 
à usage d’habitation, de bureau, commercial, artisanal ou industriel (MEHU, 1996, cité par ABOUDOU 
Ramanou, JOECKER Christophe et NICA Ursula, 2003, p.27). Etant du domaine de l’urbanisme, le 
lotissement est une opération scientifique, administrative et règlementaire, réservée aux services 
habilités et aux hommes formés.   
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3.2 Occupation des sols : Pour quelles normes de non-conformité ?  

Dans le cadre de l’aménagement urbain, l’occupation des sols implique la planification urbaine qui ne 
peut se faire que par des outils de planification ou des documents d’urbanisme. Au Congo, sont reconnus 
comme document d’urbanisme par la Loi n° 6-2019 (Art premier), le schéma directeur d’urbanisme, le 
plan local d’urbanisme, le plan sommaire d’urbanisme et le plan d’urbanisme de secteur. L’occupation 
des sols dans le quartier Ngamakosso, sans se référer à ces outils de planification, n’a pas permis de 
mettre en valeur la notion du zoning ; notion essentielle qui oriente sur l’affectation des terres : secteurs 
d’activités, zones prioritaires à urbaniser (ZPA), zones de réserves foncières (ZRF) et zone aedificandi. 
Malgré la production en 2016 des schémas directeurs de Brazzaville et Pointe-Noire, les autorités 
politico-administratives, interrogées, reconnaissent que  l’occupation du quartier Ngamakosso, en 
général, s’est faite sans document de planification, d’ailleurs la ville ne dispose pas de plan local 
d’urbanisme. 89% des ménages enquêtés reconnaissent avoir occupé des terrains sans recevoir les 
orientations des services publics compétents. La Loi n°21-2018 (Art 42), fixant les règles d’occupation 
et d’acquisition des terres et terrains stipule que « sont interdit d’occupation ou d’acquisition, les zones 
sablonneuses dont la pente est supérieure à 5% ». Or, le quartier Ngamakosso se trouve dans une zone 
sablonneuse (NGOMEKA, 2021, p.409). La pente calculée à partir des travaux d’altimétrie indique une 
valeur de 14%, valeur supérieure à la norme réglementaire de 5%. Un raisonnement scientifique 
soutenu par les analyses faites à base du modèle numérique de terrain (MNT) en 3D (figure 3). Ce 
modèle montre que les acquéreurs ont occupé et acquis les terrains dans les zones où les altitudes 
atteignent 450 avec des pentes qui exposent aux risques d’érosion (figure 3).   

 

Figure 3 : Topographie du quartier Ngamakosso 

 

3.3 Un lotissement en marge des normes d’urbanisme 

La vente des terrains par les propriétaires terriens et ceux qui ont le statut d’occupant ne permet pas de 
respecter les normes d’urbanisme lors de délimitation des propriétés acquises. 70% des chefs de 
ménages enquêtés déclarent que, les parcelles dans lesquelles ils habitent n’ont pas été préalablement 
aménagées et soumises aux opérations de lotissement et de bornage par des services d’urbanisme et du 
cadastre. Information confirmée par l’administration en charge de l’urbanisme. Les personnes 
interrogées dans cette administration déclarent que, « les services publics ne sont pas impliqués dans les 
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opérations de vente et de lotissement des parcelles dans les zones d’urbanisation sauvage de 
Ngamakosso ». 

Ces informations se vérifient par l’étude parcellaire, qui montre que, les parcelles ont des mesures très 
variées dont certaines ne respectent pas les normes reconnues de 20 m x 20 m. C’est le cas de la parcelle 
de 616 m2 dont les mesures sont représentées dans le tableau ci-dessous.  

On peut aussi constater dans le même tableau que certaines parcelles ne représentent même pas la moitié 
de la superficie de 400 m2, notamment la parcelle de 9 m x 19 m.  

                                             Tableau : Etude parcellaire 

Mesure des parcelles Superficie Nombre 

10 m x 20 m 200 m2 15 

9 m x 19 m 171 m2 3 

10 m x 23 m 230 m2 2 

20 m x 20 m 400 m2 21 

20 m x 30,80 m 616 m2 3 

Total 1617 m2 44 

Source : Données de terrain, 2023 

3.4 L’espace urbain : entre autoconstuction et normes d’urbanisme  

Le quartier Ngamakosso est construit, au fil des années, sans respect des normes d’urbanisme et de la 
construction. 81% de ménages enquêtés déclarent avoir construit leur maison sans permis de construire 
(figure 4). L’urbanisme est caractérisé par l’autoconstruction, la construction des bâtiments très proche 
des routes, sans respect des emprises, sans système de drainage des eaux pluviales (photo 1). 73% de 
parcelles enquêtées se trouvent dans l’autoconstruction, dans les zones collinaires. 

Figure 4 : Répartition des ménages en fonction des réponses donnée à propos du permis de 
construire 

                              

 

 

 

 

 

 
 

Source : Données de terrain, 2023 
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Photo 1: Constructions sans respect des normes d’urbanisme 

 

Prise de vue : R. NGOMEKA, 2023 

L’analyse faite à partir de cette photo montre le non-respect des normes d’urbanisme et de la 
construction : on observe une rue étroite, mesurant 2,80 m dont l’emprise est occupée par les maisons. 
Evidemment, on se trouve dans une situation de non-conformité, contrairement à la loi qui stipule que, 
« les bâtiments de toute nature doivent être Implantés avec un recul minimum de 4 m par rapport à la 
limite sur la voie publique. … » (Loi N° 6-2019, Art 6).  

En s’appuyant sur le modèle numérique de terrain présenté plus haut (figure 3) et les observations de 
terrain (photo 2), on est rassuré de dire que les populations ont construit dans les zones à risque 
d’érosion. Ce qui est contraire aux normes d’urbanisme, car, la loi N° 6-2019 du 5 mars 2019 portant 
code de ‘urbanisme et de la construction stipule à son article 2 ce qui suit : « sont interdites, sauf 
préinscription spéciale, les constructions dans les zones exposées à des risques naturels possibles tels 
que l’inondation, l’érosion, l’éboulement, l’affaissement, les sables mouvants ou autres… » 

Par ailleurs, la même loi déclare que toutes parcelle à bâtir doit être desservie par une voie facilitant les 
opérations de secourisme et des habitations doivent bénéficier des réseaux d’eau, d’électricité et 
d’assainissement (Articles 4, 5 et 6).  L’établissement humain et les constructions n’ont pas respecté les 
normes d’urbanisme édictées par cette loi (photos 1 et 2).  

Par ailleurs, la construction d’un bâtiment doit répondre au plan local d’urbanisme (PLU) de la 
commune. Ce qui n’est pas le cas ici, car la commune de Brazzaville, depuis plus de 30 ans ne dispose 
pas ce document de planification réglementaire, qui fixe les règles d’aménagement et d’occupation des 
sols.   

4. Discussion  

Les résultats obtenus montrent un réel problème de non-respect des normes d’aménagement et 
d’urbanisme dans le quartier Ngamakosso. L’occupation des sols dans ce quartier s’est faite sans 
utilisation des outils juridiques et de planification donnant lieu à un urbanisme spontané. Une situation 
qui ne concerne pas que Brazzaville. A Pointe-Noire, l’ONU signale l’absence de planification dans la 
gestion de la ville qui est à l’origine de la bidonvilisation de nombreux sites urbains (ONU-Habitat, 
2017, p.13). En dehors de l’ONU-Habitat,  ces résultats sont similaires à ceux obtenus par  R. 
ABOUDOU, C. JOECKER et U. NICA (2003, p.37) au Bénin où les trois auteurs parlent de l’occupation 
anarchique des terres dans les zones périurbaines de Parakou. A propos Pour le cas du quartier 
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Ngamakosso à Brazzaville, l’occupation anarchique a conduit les populations à bâtir dans les zones 
interdites d’occupation par la loi. Il s’agit des zones sablonneuses dont la topographie indique des pentes 
de plus de 5%.  Ce sont des zones collinaires exposées aux risques d’érosion. Cette situation de non-
respect des normes d’urbanisme, relatives à l’occupation des zones à risque, constitue l’un des points de 
résultats obtenus par C. Mediebou (2023, p. 244), lorsqu’elle évoque l’occupation des collines et des 
piedmonts des montagnes dans la commune de Yaoundé VI. Les résultats relatifs aux terrains 
inconstructibles, présentés par cette étude, corroborent également  les idées de B. OVONO NOGO 
EDONGO et P. B. ELOUNDOU MESSI (2019, p. 108) qui expliquent l’occupation des bas-fonds dans 
la ville Yagoua au Cameroun. Comme au Congo, la loi interdit l’occupation des zones à risques au 
Cameroun. Au sens de la loi N° 2004/003 du 21 avril 2004 régissant l'urbanisme au Cameroun, en son 
article 9, alinéa1 sont inconstructibles, sauf prescriptions spéciales, les terrains exposés à un risque 
naturel (inondation, érosion, éboulement et séisme) (B. OVONO NOGO EDONGO et P. B. 
ELOUNDOU MESSI, 2019, p. 108).   

Aussi l’urbanisme à Ngamakosso  est caractérisé par un mal lotissement dû à la réalisation des opérations 
par les personnes non habilitées. La délimitation des propriétés ne respecte pas toujours des normes. On 
se trouve avec une typologie de parcelle présentant des mesures disparates, dont les terrains de très petite 
taille. Une préoccupation qui a été déjà évoquée par H. Tchékoté et Chrétien Ngouanet,  p. 264). Ces 
deux auteurs ont montré que  lors du partage des terrains acquis par un groupe d’acheteurs, les règles 
d’urbanisme ne sont pas toujours respectées. Le besoin d’être propriétaire d’un espace sur lequel l’on 
pourrait construire un logement Prime. C’est ce qui explique principalement le fait que l’on retrouve de 
nombreux terrains de très petites tailles généralement situés sur les espaces non aedificandi surtout 
lorsque les personnes qui achètent sont essentiellement démunies. 

Il ressort également des résultats obtenus, au cours de cette étude, que les normes de construction ne 
sont pas respectées à Ngamakosso. Ce problème d’urbanisme est identique à celui qui a été expliqué par 
B. OVONO NOGO EDONGO et P. B. ELOUNDOU MESSI (2019, p. 108) dans la ville de Yagoua. A 
partir des observations faites sur le terrain, ces deux chercheurs ont pu identifier les habitations 
irrégulières et l’habitat spontané à Yagoua. Les résultats identiques ont été obtenus par CEREGE (2006, 
p.81) qui explique que le recours à l’autoconstruction a amené les ménages à ne pas respecter les normes 
(architecture, viabilisation, assainissement, etc.).          

Cependant, le problème d’absence ou de non application des outils d’urbanise, évoqué dans cette étude, 
conduisant à l’occupation des zones à risque, n’est pas propre au Congo. Il concerne également les villes 
d’autres pays de la zone  tropicale comme le Brésil où R. M LUFT (2014, p.2) indique l’occupation des 
des secteurs à risque ou zones non aedificandi, tels que ceux qui se situent près de des sources d’eau et 
sur les sols de forte inclinaison. 

Conclusion 

La croissance de la population en Afrique subsaharienne entraine souvent de nombreux problèmes de 
gestion foncière et d’aménagement au niveau des principales métropoles (R. NGOMEKA, 2023, p. 627). 
Evidemment, à Brazzaville, cette croissance démographique incontrôlée est l’un des facteurs de 
l’aménagement et de l’urbanisme spontané à Ngamakosso. Malgré les contraintes du milieu naturel, les 
besoins en logement et le manque des zones prioritaires viabilisées (ZPV) ont poussé de nombreux 
ménages venant des quartiers centraux et des zones rurales d’exercer une pression foncière dans ce 
quartier périphérique de Brazzaville où la topographie n’est pas favorable à l’établissement humain. 
Alors que, l’objectif 11 du développement durable exige qu’on puisse faire en sorte que les villes et les 
établissements humains soient ouverts à tous, sûrs, résilients et durables. En tenant compte de la 
topographie, de cet objectif du développement durable et des normes réglementaires, le quartier 
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Ngamakosso est une zone non aedificandi. On est loin de cette réalité, car l’occupation du quartier s’est 
faite sans respect des normes d’aménagement et d’urbanisme. Elle s’est faite en marge des outils de 
planification.  

On constate également que les populations ont construit dans les zones de sable où la topographie est 
supérieure à 5%. Ce qui est contraire à la loi foncière du Congo. 

Par ailleurs, les règles en matière de lotissement et de construction n’ont pas été respectées. Il va falloir 
procéder à la restructuration du quartier dans des zones prioritaires à déterminer et à l’application des 
textes juridiques et réglementaires. Une étude de faisabilité du projet de restructuration du quartier 
Ngamaksso s’avère donc nécessaire pour déterminer les conditions de sa mise en œuvre.                
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